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Arrêté préfectoral n° ddtmArrêté préfectoral n° ddtm--2024-05-072024-05-07 portant sur l’interdiction de navigation,  portant sur l’interdiction de navigation, 
sur la Sèvre Nantaise,sur la Sèvre Nantaise,

entre l’écluse de Vertou et le barrage de Pont Rousseau, entre l’écluse de Vertou et le barrage de Pont Rousseau, 
à partir du 7 mai 2024à partir du 7 mai 2024

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneurChevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du MériteChevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code des Transports ;

VU le décret n° 2013-253 du 25 mars 2013 relatif aux dispositions de la quatrième partie réglementaire
du code des transports ;

VU l’arrêté du 28 juin 2013 portant sur le règlement général de police pour les voies de navigation intérieure ;

VU  le  règlement  particulier  de  la  Sèvre  navigable  en  date  du  26  novembre  2014  pris  pour  l’exécution  du
règlement général de police de la navigation intérieure ;

VU l'arrêté du 30 janvier 2023 de Monsieur le préfet de la région Pays de la Loire, préfet de Loire-Atlantique
portant délégation de signature à Monsieur Mathieu BATARD, directeur départemental des territoires et de la
mer de la Loire-Atlantique ;

VU l'arrêté du 19 janvier 2024 de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-
Atlantique portant subdélégation de signature à ses collaborateurs ;

VU l'avis de Monsieur le président du conseil départemental de Loire-Atlantique en date du 22 février 
2024 ; 

Considérant  le danger de naviguer pendant l’évacuation des eaux en cours au niveau du barrage de
Pont Rousseau nécessaire du fait de la crue en cours de la Sèvre Nantaise.
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Direction
départementale

des territoires et de la mer

Service Transports et Risques
Unité Sécurité des Transports
10, boulevard Gaston Serpette
BP  53606 – 44036 NANTES cedex 01
Tél  : 02 40 67 26 06
Mél  : emmanuel.pasquereau@loire-atlantique.gouv.fr



ARRÊT  E  

Article  1  er   –  Conformément  à  l’article  11  de  l’arrêté  du  règlement  particulier  de  police  (RPP)  de  la  Sèvre
navigable  du 26 novembre 2014, la navigation est strictement interdite entre l’écluse de Vertou et le barrage de
Pont Rousseau à compter du 7 mai 2024 et ce jusqu’à nouvel ordre.  

Article 2   – Pendant la période d’interdiction les usagers seront avertis par avis et signalisation spécifique de
danger conformément à l’article 11 du RPP Sèvre navigable.

Article 3 – Les maires de Nantes, Rezé, Vertou, Saint-Fiacre-sur-Maine, Maisdons-sur-Sèvre, Monnières, Le 
Pallet et La Haie-Fouassière, le commandant du groupement de gendarmerie de Loire-Atlantique, le 
directeur des polices urbaines de Nantes, le directeur des services d’incendie et de secours de Loire-
Atlantique, le Président du conseil départemental de la Loire-Atlantique, le directeur départemental 
des territoires et de la mer de Loire-Atlantique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en mairie.

Nantes, le mardi 7 mai 2024
Pour le directeur départemental des
Territoires et de la Mer

Cheffe de Service Transports et Risques

Délais et voies de recours     :  
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nantes, 6, allée de 
l’Ile-Gloriette BP 24111, 44041 Nantes Cedex 1. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la région Pays de la Loire, Préfet de la 
Loire-Atlantique. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de 
deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai 
de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction
départementale

Des territoires et de la mer

Arrêté n°20240520-A11, portant réglementation temporaire de la circulation sur l’A11,
l’A811, la M37, la M723, la D178, la D464 et la D923 pendant les travaux sur le

diffuseur N°20 d’Ancenis, durant la semaine 21 de l’année 2024.

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le Code de la Route,

VU le Code de la Voirie Routière,

VU la loi n° 55-435 du 18 avril 1955 modifiée, portant statut des autoroutes,

VU la loi n° 82.213 du mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
modifiée par les lois n° 82.623 du 22 juillet 1982 et n° 83.1186 du 29 décembre 1983,

VU le décret n° 56.1.425 du 27 décembre 1956 modifié, portant règlement d'administration publique pour 
l'application de la loi du 18 avril 1955 susvisée,

VU le décret du 18 novembre 1977 ayant accordé à la société COFIROUTE la concession de la construction, de 
l'exploitation et de l'entretien de l’Autoroute A11 ANGERS / NANTES,

VU le décret du 20 décembre 1990 ayant accordé à la société COFIROUTE la concession de la construction, de 
l'exploitation et de l'entretien du Contournement autoroutier Nord de Nantes,

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et l'action 
des services de l'État dans les régions et département,

VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I - 8ᵉ partie – signalisation temporaire) 
approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992,

VU la circulaire du 02 février 2024 du ministre de la Transition Écologique et de la Cohésion des Territoires, 
fixant le calendrier des jours hors chantier 2024 pris en application de la note technique du 14 avril 2016 relative 
à la coordination des chantiers sur le réseau national (RRN),

VU l'arrêté préfectoral en date du 18 novembre 2014 portant réglementation de police sur l'autoroute A11 dans la
traversée du département de Loire-Atlantique,

10 boulevard Gaston Serpette
BP 53 606 – 44 036 NANTES Cedex 01
Tél : 02 40 67 26 26
Mél : ddtm@loire-atlantique.gouv.fr
Site Internet : www.loire-atlantique.gouv.fr
Horaires d'ouverture : 9h00 - 12h00 / 14h00 - 16h30 1/4



VU l'arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur Mathieu BATARD, 
directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique,

VU l’arrêté en date du 19 janvier 2024 de subdélégation de signature donnée par Monsieur Mathieu BATARD, 
directeur départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique, à certains de ses collaborateurs,

VU, le dossier d’exploitation DESC en date du 08 mars 2024 ; 

VU l’avis favorable de Nantes Métropole en date du 22 mars 2024 ;

VU l’avis de la Direction interdépartementale des routes de l’Ouest en date du 08 avril 2024 ;

VU l’avis de la direction de la Gestion et du contrôle du réseau autoroutier concédé en date du 26 mars 2024 ;

VU l’avis du Conseil départemental de Loire Atlantique en date du 21 mars 2024 ;

VU l’avis du Conseil départemental du Maine et Loire en date du 30 avril 2024 ;

VU l’avis de la mairie de Carquefou en date du 09 avril 2024 ;
 
VU l’avis de la mairie de Mauves sur Loire en date du 09 avril 2024 ;
 
VU l’avis de la Mairie du Cellier en date du 23 avril 2024 ;
 
VU l’avis de la Mairie d’Oudon en date du 12 avril 2024 ;
 
VU l’avis de la mairie d’Ancenis-Saint-Géréon en date du 06 Mai 2024 ;
 
VU l’avis de la mairie de Vair sur Loire en date du 24 avril 2024 ;
  
VU l’avis de la mairie de Loire Auxence en date du 10 avril 2024 ;
 
VU l’avis de la mairie d’Ingrandes-Le Fresnes-sur-Loire en date du 23 avril 2024 ; 

VU l’avis de la mairie de Champtocé-sur-Loire en date du 10 avril 2024 ;

VU l’avis de la mairie de ST Germain des Prés en date du 09 avril 2024 ;
             
Considérant la nécessité de réglementer la circulation pour assurer la sécurité des usagers de l’A11, du diffuseur
d’Ancenis N°20 au PR 315 ;

Sur proposition de COFIROUTE,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
Le présent arrêté n°20240520-A11, décrit la réglementation temporaire de la circulation sur l’A11, l’A811, la 
M37, la M723, la D464, D178 et la D923 pendant les travaux sur le diffuseur d’Ancenis N°20 durant la semaine 
21 de l’année 2024.

1-1-Les fermetures et restrictions de circulation pendant la semaine 21 en 2024 :

Pendant la semaine 21, nuits du 21 au 22, du 22 au 23 et du 23 au 24 mai 2024 de 20h30 à 06h00
Diffuseur Ancenis A11 (N°20) PR 315 

 Fermeture de la bretelle Nantes/Ancenis PR 315+700
 Fermeture de la bretelle Ancenis/Angers PR 315
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1-2-Les déviations :

Pendant la semaine 21, nuits du 21 au 22, du 22 au 23 et du 23 au 24 mai 2024 de 20h30 à 06h00

Déviations :
 Pour les véhicules circulant sur l’A11 depuis Nantes vers Ancenis :

 Sortie à l’échangeur de Vieilleville (22)
 Déviation par l’A811 (sortie 23) puis la M723 pour la direction d’Ancenis

 Pour les véhicules circulant sur l’A811 depuis le Sud-Loire vers Ancenis
 Sortie à l’échangeur de Carquefou Centre (22a)
 Demi-tour aux giratoires de l’échangeur de la M37
 Déviation direction Ancenis par l’A811 (sortie 23) puis la M723 (route de Paris)
 Masquage du panneau ANCENIS/LAVAL sur la M723 (entrée 23)

 Pour les véhicules circulant sur la D178 depuis le Nord Loire vers Ancenis
 Déviation direction Ancenis par l’A811 (sortie 23) puis la M723 (route de Paris)
 Masquage du panneau ANCENIS/LAVAL sur la M723 (entrée 23)

 Pour les véhicules circulant sur la D923 vers l’A11 direction Angers
 Déviation direction Angers par la D923 puis la D723
 Accès à l’A11 direction Angers par le diffuseur n°19 de Saint Germain des Prés

La pose, l’activation, la dépose et la désactivation, ainsi que la maintenance de la signalisation nécessaire, seront
assurées par la société COFIROUTE.
La pose et la dépose des panneaux déviation seront assurées par la société AXIMUM.

Cette signalisation sera conforme aux dispositions de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière
approuvée par l’arrêté du 6 novembre 1992.

ARTICLE 2 :

En cas d’intempéries ou d’évènements fortuits à caractère technique, ne permettant pas la réalisation des travaux
aux dates indiquées, un décalage pourra être réalisé dans un délai de 5 jours suivant les dates initialement pré-
vues sous réserve d’information préalable des personnes mentionnées à l’article 7 du présent arrêté, ou de leur
représentant.
De même, si l’évolution du chantier prenait de l’avance, le planning pourrait être recalé pour permettre de ré -
duire les perturbations de circulation par anticipation.

ARTICLE 3 :
La société COFIROUTE informera les usagers des restrictions de circulation par les moyens suivants :

 Utilisation des Panneaux à messages variables existants ou mobile sur remorque
 Radio Vinci Autoroutes 107.7 FM
 La presse locale et régionale

et relayera également l’information au CIGT de Nantes au minimum 48h00 avant toute modification
dans les procédures ou changement d’horaire par rapport à l’article 2 du présent arrêté.

ARTICLE 4 :
Les entreprises chargées des travaux prendront toutes les mesures nécessaires à la protection du chantier et des
usagers sous le contrôle de la société COFIROUTE et des services de Gendarmerie et de Police.

ARTICLE 5 :
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux règlements et lois en vigueur.
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ARTICLE 6 :Publication et exécution

- Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur Général des Services Départementaux de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur de la Direction Interdépartementale des Routes de l’Ouest,
- Le Général commandant le Groupement de Gendarmerie de la Loire-Atlantique,
- Le Chef du peloton de gendarmerie de l’autoroute l’Aubinière à Ancenis,
- Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur des Services Départementaux d'Incendie et de Secours de la Loire Atlantique,
- Le Directeur d’exploitation de la société Cofiroute,
- La Présidente de Nantes Métropole,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

NANTES, le 15 mai 2024
Le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des Territoires et de la Mer, par subdélégation
Le chef du bureau Sécurité des Transports

Délais et voies de recours :
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l’Ile-Gloriette BP 24 111, 44 041 Nantes 
Cedex 1. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr.
Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la région Pays de la Loire, Préfet de la Loire-Atlantique. 
Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision 
implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Préfecture de la Loire-Atlantique
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Arrêté fixant le nombre et la répartition des jurés de cours d’assises
en vue de constituer la liste annuelle et la liste des suppléants pour l’année 2025

Vu le code de procédure pénale, notamment les articles 254 à 267,

Vu les chiffres de populations légales en vigueur à compter du 1er janvier 2024 pour la Loire-Atlantique
(recensement INSEE de la population),

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique,

A R R Ê T E

Article 1 : Les mille cent quarante-trois  (1143)  jurés devant composer la  liste du jury d’assises du
département  de  la  Loire-Atlantique  pour  l'année  2025,  sont  répartis  par  arrondissement  et  par
commune  ou  communes  regroupées  (1  juré  pour  1300  habitants),  conformément  aux  tableaux
annexés au présent arrêté.

Article  2  : Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Loire-Atlantique,  les  sous-préfets  de
Châteaubriant-Ancenis et de Saint-Nazaire et les maires du département de la Loire-Atlantique sont
chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la
préfecture  de  la  Loire-Atlantique  et  dont  un  exemplaire  sera  adressé  au  président  du  tribunal
judiciaire de Nantes.

Nantes, le 7 mai 2024

 Le préfet, 

6 quai Ceineray – BP 33515 – 44035 NANTES CEDEX 1
Tél : 02 40 41 20 20
Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr – Site internet : www.loire-atlantique.gouv.fr
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ARRONDISSEMENT CHATEAUBRIANT – ANCENIS : 182 jurés Année 2025

Communes Population totale Nbre jurés Nbre arrondi

ABBARETZ 1,60 2

ANCENIS-SAINT-GÉRÉON 8,84 9

BLAIN 7,97 8

BOUVRON 2,40 2

CASSON 1,99 2

CHATEAUBRIANT 9,71 10

COUFFE 1,99 2

DERVAL 3,02 3

ERBRAY 2,41 2

FAY DE BRETAGNE 2,93 3

FEGREAC 1,80 2

GRANDCHAMP DES FONTAINES 5,28 5

GUEMENE PENFAO 4,11 4

HERIC 5,07 5

JOUE SUR ERDRE 2,09 2

LA ROCHE BLANCHE 0,97 1

LE CELLIER 3,15 3

LE PIN 801 0,62 1

LES TOUCHES 2,01 2

LIGNE 4,28 4

LOIREAUXENCE 5,88 6

MARSAC SUR  DON 1,20 1

MESANGER 3,69 4

MOISDON LA RIVIERE 1,56 2

MONTRELAIS 838 0,64 1

NORT SUR ERDRE 7,32 7

NOTRE DAME DES LANDES 1,81 2

NOZAY 3,32 3

OUDON 3,08 3

PANNECE 1,13 1

PETIT MARS 3,01 3

PLESSÉ 4,12 4

POUILLE LES COTEAUX 0,84 1

RIAILLE 1,86 2

ST AUBIN DES CHATEAUX 1,38 1

ST MARS DU DESERT 4,14 4

ST NICOLAS DE REDON 2,57 3

ST VINCENT DES LANDES 1,19 1

SOUDAN 1,56 1

SUCE SUR ERDRE 5,82 6

TEILLE 1,41 1

TREILLIERES 8,07 8

VAIR-SUR-LOIRE 3,80 4

VALLONS-DE-L’ERDRE 5,13 5

VIGNEUX DE BRETAGNE 5,06 5

TOTAL 151,83 151

2 083

11 488

10 360

3 114

2 583

12 629

2 585

3 930

3 127

3 812

2 341

6 870

5 346

6 590

2 721

1 264

4 099

2 614

5 558

7 642

1 559

4 800

2 022

9 521

2 349

4 316

4 005

1 465

3 911

5 361

1 091

2 414

1 790

5 382

3 343

1 550

2 033

7 572

1 838

10 490

4 935

6 664

6 575

197 381



Communes regroupées Population totale Nbre jurés Nbre arrondi Commune chargée tirage au sort

SOULVACHE 347

FERCE 495

NOYAL SUR BRUTZ 592

Total 1434 1,10 1 NOYAL SUR BRUTZ

VILLEPOT 698

ROUGE 2185

Total 2883 2,22 2 ROUGE

RUFFIGNE 716

SION LES MINES 1680

Total 2396 1,84 2 SION LES MINES

LUSANGER 1077

MOUAIS 367

Total 1444 1,11 1 LUSANGER

JANS 1421

TREFFIEUX 964

Total 2385 1,83 2 JANS

ISSE 1833

LOUISFERT 988

Total 2821 2,17 2 ISSE

LA MEILLERAYE DE BRETAGNE 1594

GRAND AUVERNE 787

Total 2381 1,83 2 MEILLERAYE DE BRETAGNE

PETIT AUVERNE 434

LA CHAPELLE GLAIN 823

Total 1257 0,97 1 LA CHAPELLE GLAIN

ST JULIEN DE VOUVANTES 975

JUIGNE LES MOUTIERS 333

Total 1308 1,01 1 ST JULIEN DE VOUVANTES

LE GAVRE 1892

VAY 2080

Total 3972 3,06 3 VAY

LA GRIGONNAIS 1783

PUCEUL 1154

Total 2937 2,26 2 LA GRIGONNAIS

LA CHEVALLERAIS 1568

SAFFRE 4093

Total 5661 4,35 4 SAFFRE

CONQUEREUIL 1104

PIERRIC 1019

Total 2123 1,63 2 CONQUEREUIL

MASSERAC 685

AVESSAC 2514

Total 3199 2,46 2 AVESSAC

TRANS SUR ERDRE

MOUZEIL

Total 2,41 2 MOUZEIL

TOTAL communes regroupées 30,25 31

TOTAL GENERAL 182,08 182

1 124

2 008

3 132

39 333

236 714



ARRONDISSEMENT DE NANTES : 690 jurés Année 2025

Communes Population totale Nbre jurés Nbre arrondi

AIGREFEUILLE SUR MAINE 3,24 3

BASSE GOULAINE 7,52 8

BOUAYE 6,37 6

BOUGUENAIS 15,95 16

BOUSSAY 2,17 2

BRAINS 2,21 2

CARQUEFOU 16,18 16

CLISSON 5,95 6

CORCOUE SUR LOGNE 2,46 2

CORDEMAIS 3,02 3

COUERON 17,95 18

DIVATTE-SUR-LOIRE 5,52 6

GENESTON 2,89 3

GETIGNE 2,97 3

GORGES 4,10 4

HAUTE GOULAINE 4,70 5

INDRE 3,21 3

LA CHAPELLE HEULIN 2,69 3

LA CHAPELLE SUR ERDRE 16,01 16

LA CHEVROLIERE 4,80 5

LA HAIE FOUASSIERE 3,71 4

LA LIMOUZINIERE 1,94 2

LA MONTAGNE 5,10 5

LA PLANCHE 2,18 2

LA REGRIPPIERE 1,18 1

LE BIGNON 3,10 3

LEGE 3,70 4

LE LANDREAU 2,70 3

LE LOROUX BOTTEREAU 6,76 7

LE PALLET 2,61 3

LE PELLERIN 4,29 4

LE TEMPLE DE BRETAGNE 1,58 2

LES SORINIERES 7,03 7

MACHECOUL-SAINT-MEME 6,06 6

MAISDON SUR SEVRE 2,38 2

MAUVES SUR LOIRE 2,60 3

MONNIERES 1,84 2

MONTBERT 2,58 3

MOUZILLON 2,26 2

NANTES 252,42 251

ORVAULT 21,96 22

PAULX 1,58 2

PONT SAINT MARTIN 5,28 5

PORT SAINT PERE 2,36 2

REMOUILLE 1,52 1

REZE 33,63 34

ROUANS 2,50 2

ST AIGNAN DE GRANDLIEU 3,10 3

4 210

9 772

8 281

20 732

2 824

2 868

21 029

7 741

3 192

3 927

23 329

7 177

3 763

3 858

5 330

6 115

4 177

3 491

20 813

6 236

4 823

2 528

6 627

2 829

1 532

4 026

4 813

3 512

8 788

3 390

5 578

2 056

9 144

7 873

3 100

3 378

2 387

3 357

2 934

328 144

28 545

2 055

6 865

3 067

1 979

43 720

3 252

4 036



Communes Population totale Nbre jurés Nbre arrondi

ST COLOMBAN 2,74 3

ST ETIENNE DE MONTLUC 6,04 6

ST HERBLAIN 38,66 39

ST HILAIRE DE CLISSON 1,87 2

ST JEAN DE BOISSEAU 4,69 5

ST JULIEN DE CONCELLES 5,98 6

ST LEGER LES VIGNES 1,60 2

ST LUMINE DE CLISSON 1,68 2

ST LUMINE DE COUTAIS 1,84 2

ST MARS DE COUTAIS 2,07 2

ST PHILBERT DE GRANDLIEU 7,37 7

ST SEBASTIEN SUR LOIRE 22,26 22

STE LUCE SUR LOIRE 12,14 12

STE PAZANNE 5,66 6

SAUTRON 6,65 7

THOUARE SUR LOIRE 8,43 8

TOUVOIS 1,49 1

VALLET 7,45 7

VERTOU 20,39 20

VIEILLEVIGNE 3,19 3

TOTAL 680,04 679

   

Communes regroupées Population totale Nbre jurés Nbre arrondi Commune chargée tirage au sort

LA BOISSIERE DU DORE

LA REMAUDIERE

Total 1,85 2 LA REMAUDIERE

VUE

CHEIX EN RETZ

Total 2,21 2 VUE

LA MARNE

ST ETIENNE DE MER MORTE

Total 2,60 3 ST ETIENNE DE MER MORTE

ST FIACRE SUR MAINE

CHATEAU THEBAUD

Total 3,55 4 CHÂTEAU THEBAUD

TOTAL communes regroupées 10 11

TOTAL GENERAL 690,25 690

3 560

7 847

50 253

2 426

6 098

7 777

2 083

2 185

2 398

2 690

9 584

28 937

15 784

7 357

8 640

10 954

1 943

9 684

26 502

4 142

884 047

1 116

1 295

2 411

1 695

1 177

2 872

1 615

1 763

3 378

1 270

3 346

4 616

13 277

897 324



ARRONDISSEMENT DE ST NAZAIRE : 271 jurés Année 2025

Communes Population totale Nbre jurés Nbre arrondi

ASSERAC 1,48 2

BATZ SUR MER 2,23 2

BESNE 2,56 3

CAMPBON 3,13 3

CHAUMES-EN-RETZ 5,61 6

CHAUVE 2,34 2

CORSEPT 2,07 2

CROSSAC 2,36 2

DONGES 6,30 6

DREFFEAC 1,79 2

FROSSAY 2,54 3

GUENROUET 2,73 3

GUERANDE 12,87 13

HERBIGNAC 5,58 6

LA BAULE-ESCOUBLAC 13,10 13

LA CHAPELLE DES MARAIS 3,45 3

LA CHAPELLE LAUNAY 2,53 3

LA TURBALLE 3,82 4

LE CROISIC 3,21 3

LE POULIGUEN 3,16 3

MALVILLE 2,83 3

MISSILLAC 4,33 4

MONTOIR DE BRETAGNE 5,65 6

PAIMBOEUF 2,40 2

PIRIAC-SUR-MER 1,98 2

PONTCHATEAU 8,74 9

PORNIC 14,12 14

PORNICHET 9,56 10

PRINQUIAU 2,76 3

QUILLY 1,16 1

ST ANDRE DES EAUX 5,43 5

ST BREVIN LES PINS 11,36 11

ST GILDAS DES BOIS 2,96 3

ST HILAIRE DE CHALEONS 1,85 2

ST JOACHIM 3,23 3

ST LYPHARD 4,00 4

ST MALO DE GUERSAC 2,49 3

ST MICHEL CHEF CHEF 4,16 4

ST NAZAIRE 56,74 57

ST PERE EN RETZ 3,67 4

ST VIAUD 2,16 2

STE ANNE SUR BRIVET 2,35 2

STE REINE DE BRETAGNE 1,88 2

SAVENAY 7,34 7

SEVERAC 1,31 1

TRIGNAC 6,30 6

VILLENEUVE-EN-RETZ 3,92 4

TOTAL 257,52 258

1 926

2 901

3 326

4 072

7 294

3 038

2 687

3 062

8 196

2 327

3 304

3 543

16 733

7 254

17 034

4 481

3 285

4 965

4 170

4 104

3 680

5 625

7 347

3 119

2 573

11 358

18 355

12 430

3 587

1 509

7 061

14 774

3 850

2 400

4 203

5 204

3 242

5 410

73 760

4 765

2 811

3 049

2 447

9 543

1 698

8 186

5 090

334 778



Communes regroupées Population totale Nbre jurés Nbre arrondi Commune chargée tirage au sort

LES MOUTIERS EN RETZ 1847

LA BERNERIE EN RETZ 3407

Total 5254 4,04 4 LA BERNERIE EN RETZ

PRÉFAILLES 1255

LA PLAINE SUR MER 4564

Total 5819 4,48 4 LA PLAINE SUR MER

LAVAU-SUR-LOIRE 787

BOUEE 1084

Total 1871 1,44 1 BOUEE

MESQUER 2158

ST MOLF 2915

Total 5073 3,90 4 MESQUER

TOTAL communes regroupées 13,86 13

TOTAL GENERAL 271,38 271

18 017

352 795
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